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L'état des lieux est gratuit, si vous le faites vous-mêmes : locataire et propriétaire ensemble, sans expert.

Mais vous devez payer si vous prenez un expert.

Frais d'expert commun partagés

Chaque partie paye la moitié des frais de l'expert, si l'expert est désigné par :

le propriétaire et le locataire ensemble, de commun accord ;
ou
le juge.

Chacun doit payer la moitié, même si le contrat prévoit que tous les frais doivent être payés par le locataire.

Le coût de l'expert varie selon :

le nombre de pages ;
l'expert.

Il n'y a pas de tarif uniforme.
Comptez généralement 200-300 EUR.

Chacun paye son expert personnel

Si vous vous faites assister par votre expert personnel, vous devez payer ses frais.

Chacun de vous (locataire et propriétaire) peut décider de se faire accompagner par un expert de son choix.

Chacun paie son expert.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 27 et 28 du Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation

Les références légales

Modèle d'état des lieux (Wallonie)

Brochure : Le bail d'habitation en Wallonie - éditée par le SPW -édition juin 2023

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/etat-des-lieux
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/partiessspartie
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2018031513&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201809-log-modele_d_etat_des_lieux_rw.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/le-bail-d-habitation-06-2023.pdf
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